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1- le contexte réglementaire
2- Le PMS
3- la programmation des inspections
4- les méthodes d’inspection


PLAN







« Food Law » (règlement (CE) n°178/2002) ‏


Règlement (CE)‏
n°852/2004


Règlement (CE)‏
n°882/2004


« contrôles officiels »


Règlement (CE)‏
n°854/2004


Professionnels


Service 
de contrôle


Règles spécifiques pour 
l’alimentation 


animale


Règles spécifiques 
d’hygiène pour les denrées 


alimentaires 
d'origine animale 


(hors commerce de détail sauf 
disposition contraire)‏


Règlement (CE)‏
n°183/2005


Règles générales 
d’hygiène pour toutes les 


denrées
alimentaires


(commerce de détail
inclus)‏


Règlement (CE) 
n°853/2004


(en complément du 852/2004)‏


Architecture des textes du Paquet Hygiène


Règlement (CE) n°2073/2005 sur les critères 
microbiologiques







Règlement food law 178/2002
Etablit les principes généraux et les 


prescriptions générales de la législation 
alimentaire


• Responsabilisation du professionnel


• Obligation de traçabilité


• Notions de retrait/rappel des produits 







Règlement 852/2004
Etablit les règles générales d’hygiène pour les 
denrées alimentaires


• Conditions d ’installation et de fonctionnement des   
établissements agro-alimentaires 


• Bonnes pratiques d ’hygiène


• HACCP (sauf production primaire) ‏


 Introduit la notion de PMS et concerne toute la chaîne 
alimentaire







Règlement 853/2004


Fixe les règles spécifiques aux denrées 
alimentaires d ’origine animale
• En complément du 852/2004


• S ’applique aux établissements qui fournissent des DAOA à un autre 
établissement (agrément)‏


• Ne s’applique pas au commerce de détail et aux établissements 
dispensés d’agrément (activité marginale, localisée et restreinte).


 Introduit la notion de dossier d ’agrément et concerne tous les 
établissements agréés
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Les obligations de l’autorité compétente
Les contrôles officiels sont réalisés :
 en fonction du risque ;
 sans préavis et à tous les stades de la production, 


de la transformation et de la distribution ;
 par des inspecteurs bénéficiant d’une formation 


initiale et continue appropriée ;
 à l’aide de méthodes et techniques appropriées


Dans un double but d’harmonisation et d’optimisation
des contrôles


Le contexte réglementaire







8


1- le contexte réglementaire
2- Le PMS
3- la programmation des inspections
4- les méthodes d’inspection


PLAN







LE PAQUET HYGIENELE PAQUET HYGIENE







Le plan de maLe plan de maîîtrise sanitaire (PMS)trise sanitaire (PMS)
Les bonnes pratiques 


d’hygièneDéfinition
:
Elles concernent l’ensemble des opérations destinées à garantir 
l’hygiène, c’est à dire la sécurité et la salubrité des aliments (hygiène des 
manipulateurs, nettoyage et désinfection, chaîne du froid…)‏


 Elles regroupent les activités préventives de base qui sont 
nécessaires à la production d’aliments dans des conditions hygiéniques 
acceptables.







Le HACCP Le HACCP Hazard Analysis Critical Control PointHazard Analysis Critical Control Point
Analyse des Dangers Analyse des Dangers -- Points Critiques pour leur MaPoints Critiques pour leur Maîîtrisetrise


SystSystèème qui dme qui dééfinit, finit, éévalue et mavalue et maîîtrise les dangers qui trise les dangers qui 
menacent la smenacent la séécuritcuritéé et la salubritet la salubritéé des aliments. des aliments. 


CC’’est une mest une mééthode de prthode de préévention pour assurer la svention pour assurer la séécuritcuritéé et la et la 
salubritsalubritéé des alimentsdes aliments







Le HACCP Le HACCP 


La méthode H.A.C.C.P. permet :


•L'identification des dangers susceptibles d'affecter la sécurité et la 
salubrité d'un produit alimentaire défini


La détermination des mesures appropriées pour en assurer la maîtrise


De fournir la preuve que ces mesures sont correctement appliquées et 
qu'elles sont efficaces.







Le plan de maLe plan de maîîtrise sanitaire (PMS) trise sanitaire (PMS) 
tratraççabilitabilitéé


DDééfinitionfinition
Capacité de retracer le cheminement d’une denrée alimentaire à travers 
toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution


Objectifs
 Sécurité sanitaire: retrait/rappel des produits 


 - Information du consommateur


La traçabilité s’arrête au niveau de la distribution. Il n’est pas 
nécessaire de « tracer » les clients lorsque ceux-ci sont des 
consommateur finaux (vente directe) ‏







Le plan de maLe plan de maîîtrise sanitaire (PMS) trise sanitaire (PMS) 
Notion de retrait/ rappelNotion de retrait/ rappel


Retrait : toute mesure visant à empêcher la distribution 
et l’exposition à la vente d’un produit ainsi que son offre 
au consommateur


Rappel : toute mesure visant à empêcher après 
distribution, la consommation ou l’utilisation d’un 
produit par le consommateur et/ou à l’informer du 
danger qu’il court éventuellement s’il a déjà consommé
le produit







1- le contexte réglementaire
2- Le PMS
3- la programmation des inspections
4- les méthodes d’inspection
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La conduite d ’inspections inopinées bénéficie 
d ’appui méthodologique...


 des outils de pilotage qui orientent les 
activités de contrôle : la programmation des 
inspections


 des outils d’aide à la réalisation des 
contrôles : les méthodes d’inspection


Le contexte réglementaire







17


Sensibilité du consommateur


Note liée à l’inspection (grille)‏


Volume de production
Risque théorique 
par catégorie d‘atelier


La note de risque N


La note de risque N définit la pression d’inspection 


N  =  A  x  b  x  S  x  M


La programmation des contrôles
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 La programmation se fait en fonction du 
risque


Règlement CE n°882/2004 relatif aux contrôles officiels 
effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation 
sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires


 Sans exclure d’autres facteurs (disponibilité en 
personnel, opérations locales ou nationales particulières, alertes 
alimentaires…)‏


La programmation des contrôles


Pas de référence à la norme 
ISO 22000


Inspection basée sur le 
risque


Art. 3 « Les États membres veillent à ce que des contrôles 
officiels soient effectués régulièrement et en fonction du risque 
et à une fréquence adéquate pour atteindre les objectifs visés 
par le présent règlement […] »


MAIS







La programmation des contrôles


En fonction de leur note N, les ateliers sont classés en 4 classes 
de risque :


-Classe I : risque très faible


-Classe II : risque faible


-Classe III : risque modéré


-Classe IV : risque élevé


Le classement des ateliers


Seuils et fréquences 
d’inspection définies 


localement par 
chaque DDSV


Lorsque N>480 
fréquence 
d’inspection 
minimale 2 
fois/an


2 ateliers appartenant à une même classe de risque doivent être 
inspectés à une même fréquence
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A posteriori de l’analyse de risque : 


les motifs de reclassement
Étude des motifs qui   


la fréquence 
d’inspection


Étude des motifs qui  
la fréquence 
d’inspection


- les antécédents (TIAC, mise en 
demeure, fermeture administrative, PV);


- non-conformités majeures décelées 
lors des autocontrôles par le 
professionnel;


- demande du préfet.


- ressources humaines 
indisponibles ponctuellement;


- appréciation globale A ou B;


audit externe favorable 


(ISO 22000) ?


La programmation des contrôles







1- le contexte réglementaire
2- Le PMS
3- la programmation des inspections
4- les méthodes d’inspection







Le plan de maLe plan de maîîtrise sanitaire (PMS) trise sanitaire (PMS) 
Identification des responsabilités : 


Professionnels/Services de contrôle


Professionne
l


Services de 
contrôle


- Valide l’analyse des danger
- Valide ses mesures de 
maîtrise


Vérifient que le professionnel a 
validé les danger et les mesures 
de maîtrise


-Applique son PMS


-Vérifie son efficacité


Vérifient que le professionnel 
applique son PMS et vérifie son 
efficacité
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1- le contexte réglementaire


2- la programmation des inspections


3- les méthodes d’inspection


PLAN







« Food Law » (règlement (CE) n°178/2002)


Règlement (CE)
n°852/2004


Règlement (CE)
n°882/2004


« contrôles officiels »


Règlement (CE)
n°854/2004


Professionnels


Service 
de contrôle


Règles spécifiques pour 
l’alimentation 


animale


Règles spécifiques 
d’hygiène pour les denrées 


alimentaires 
d'origine animale 


(hors commerce de détail sauf 
disposition contraire)


Règlement (CE)
n°183/2005


Règles générales 
d’hygiène pour toutes les 


denrées
alimentaires


(commerce de détail
inclus)


Règlement (CE) 
n°853/2004


(en complément du 852/2004)


Architecture des textes du Paquet Hygiène


Règlement (CE) n°2073/2005 sur les critères 
microbiologiques
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Les obligations du professionnel


Bonnes pratiques d’hygiène ou pré-
requis (annexes des règlt 852/2004 et 853/2004)


Analyse des risques et maîtrise des 
points critiques : « les exploitants du secteur 
alimentaire mettent en place, appliquent et maintiennent une ou 
plusieurs procédures permanentes fondées sur les principes 
HACCP » (art.5 du règlt 852/2004)


 Traçabilité et gestion des produits 
non conformes (art 18 et suivants du règlt 178/2002)


Le contexte réglementaire
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Les obligations de l’autorité compétente
Les contrôles officiels sont réalisés :
 en fonction du risque ;
 sans préavis et à tous les stades de la production, 


de la transformation et de la distribution ;
 par des inspecteurs bénéficiant d’une formation 


initiale et continue appropriée ;
 à l’aide de méthodes et techniques appropriées


Dans un double but d’harmonisation et d’optimisation
des contrôles


Le contexte réglementaire
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La conduite d ’inspections inopinées bénéficie 
d ’appui méthodologique...


 des outils de pilotage qui orientent les 
activités de contrôle : la programmation des 
inspections


 des outils d’aide à la réalisation des 
contrôles : les méthodes d’inspection


Le contexte réglementaire
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1- le contexte réglementaire


2- la programmation des inspections


3- les méthodes d’inspection


PLAN
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 La programmation se fait en fonction du risque


Règlement CE n°882/2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour
s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et 


les denrées alimentaires


 Sans exclure d’autres facteurs (disponibilité en personnel, 
opérations locales ou nationales particulières, alertes alimentaires…)‏


La programmation des contrôles


Pas de référence à la norme 
ISO 22000


Inspection basée sur le 
risque


Art. 3 « Les États membres veillent à ce que des contrôles officiels soient effectués 
régulièrement et en fonction du risque et à une fréquence adéquate pour atteindre 
les objectifs visés par le présent règlement […] »


MAIS
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Sensibilité du consommateur


Note liée à l’inspection (grille)‏


Volume de production
Risque théorique 
par catégorie d‘atelier


La note de risque N


La note de risque N définit la pression d’inspection


N  =  A  x  b  x  S  x  M


La programmation des contrôles







La programmation des contrôles


En fonction de leur note N, les ateliers sont classés en 4 
classes de risque :


-Classe I : risque très faible


-Classe II : risque faible


-Classe III : risque modéré


-Classe IV : risque élevé


Le classement des ateliers


Seuils et fréquences 
d’inspection définies 


localement par chaque 
DDSV


Lorsque N>480 
fréquence


d’inspection minimale 
2 fois/an


2 ateliers appartenant à une même classe de risque 
doivent être inspectés à une même fréquence
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A posteriori de l’analyse de risque : 


les motifs de reclassement
Étude des motifs qui   


la fréquence 
d’inspection


Étude des motifs qui  
la fréquence 
d’inspection


- les antécédents (TIAC, mise en 
demeure, fermeture administrative, PV);


- non-conformités majeures décelées 
lors des autocontrôles par le 
professionnel;


- demande du préfet.


- ressources humaines 
indisponibles ponctuellement;


- appréciation globale A ou B;


audit externe favorable 


(ISO 22000) ?


La programmation des contrôles
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1- le contexte réglementaire


2- la programmation des inspections


3- les méthodes d’inspection


PLAN
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Rôles respectifs du professionnel et des services de contrôle


Les services de contrôle vérifient :


- que le professionnel a validé l'analyse des dangers
- que le professionnel a validé les mesures de maîtrise
- que le professionnel applique son PMS et a vérifié
l’efficacité du PMS


Outils GBPH, 


Documentation des centres 
techniques…


Guide général d’inspection


Grille et vade-mecum d’inspection sectoriels divisés 
en items et sous-items 


L’entreprise :


- valide l'analyse des dangers
- valide ses mesures de maîtrise
- applique son PMS et vérifie son 
efficacité


Les méthodes d’inspection
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MERCI DE VOTRE ATTENTION








OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


Soutien financier :


Partenaires :


PRESENTATION DE 
L'OPERATION COLLECTIVE







OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


CONTEXTE


Les raisons de l'opération collective :


– Première norme internationale qui harmonise les 
référentiels dans l'alimentaire : futur référence du secteur et 
atout à l'exportation  


– Retour d'expérience des opérations collectives en France
: Normandie, Bretagne, Midi-Pyrénées ...


– Demandes des acteurs du secteur en Limousin au cours 
des rencontres diverses (salons, conférences, matinale, ...)


– Acquisition des compétences et de la maîtrise d'exigences 
de qualité sur un secteur dynamique du Limousin


– Projet d'aide à une prise de conscience et au suivi en 
collaboration avec les entreprises sur 12 mois : décembre 
2009 – décembre 2010







OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


QUI EST CONCERNE PAR CETTE ACTION ?


1/ Les entreprises privés
2/ Les entreprises TPE-PME-PMI implantées en Limousin
3/ Les entreprises du secteur agroalimentaire :


– Entreprises de production de denrées alimentaires non 
transformées (producteurs, coopératives agricoles, ...)


– Entreprises de production de denrées alimentaires 
transformées (entreprises industrielles, abattoirs ...)


– Entreprises travaillants en support des entreprises de 
production de denrées alimentaires (transports, emballages, 
fabricants de matériel, restauration collective ...)


ISO 
22000


Paquet
GBPH


HACCP







OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


QUELS SONT LES OBJECTIFS ?


1/ Enclencher la mise en oeuvre du référentiel agroalimentaire ISO 
22000 en Limousin incluant la mise en oeuvre de l'HACCP et le respect 
des réglementations applicables dans les entreprises. 
Référentiel harmonisant les réglementations et les systèmes de 
management qualité du secteur.


2/ Accompagner 12 entreprises maximum (6 entreprises minimum) sur 
un diagnostic ISO 22000, puis de manière facultative, sur une mise en 
place d'un système de management ISO 22000.


 BUT : Encourager les entreprises à s'engager dans une démarche 
de sécurité des aliments par étapes 







OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


QUEL EST LE PROGRAMME ?


1/ RÉUNIONS DE SENSIBILISATION sur les 3 territoires du Limousin 
en partenariat avec les CCI. Décembre. Réunions ouvertes à tous !


2/ CANDIDATURE des 6 à 12 entreprises, retenues sur les critères 
d'entreprises implantées en Limousin (au sens européen). De 
décembre à février.


3/ FORMATION DES CONSULTANTS implantés en Limousin à l'ISO 
22000 (formation théorique et pratique avec l'outil de diagnostic). 2 j 
en janvier.


4/ FORMATION DES ENTREPRISES PARTICIPANTES, par leur 
représentant qualité ou autre à l'ISO 22000 (formation théorique et 
pratique avec l'outil de diagnostic). 2 jours en février-mars.







OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


QUEL EST LE PROGRAMME ? (suite)


5/ DIAGNOSTIC ISO 22000 EN ENTREPRISE réalisé par le consultant et 
le représentant de l'entreprise. Bilan et plan d'actions. 0,5 j en Mars-Avril.


6/ ATELIER D'ECHANGE suite au diagnostic des entreprises,retours 
d'expérience et avis d'expert. 0,5 j en Juin. Ouvert à tous


7/ MISE EN PLACE de l'ISO 22000 (facultatif) par les entreprises qui 
auront décidées de se lancer ! A partir de Mai.


8/ ATELIER D'ECHANGE sur les exigences ISO 22000, retours 
d'expérience entreprises ou collectivités et avis d'expert. 0,5 j en octobre. 
Ouvert à tous


9/ CONFERENCE DE CLOTURE avec bilan, témoignages et débat. 0,5 j 
en décembre. Ouvert à tous







OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


QUEL EST LE COUT POUR UNE ENTREPRISE ?


1/ Aide et Prise en charge de l'opération à plus de 90 % du budget par 
la DRAAF et dans une moindre mesure par l'AFNOR et le MFQ
Limousin : Gestion de l'opération, Sélection et formations des 
consultants, Diagnostics entreprises, Ateliers d'échanges, Expert, 
Communication & Conférence, Documents de l'opération. 


2/ Participation demandée à l'entreprise : 650 euros H.T. qui peut être 
prise en charge totalement par l'organisme de financement des 
formations du secteur. (Voir conditions propres à chaque budget 
formation d'entreprise)


 Disponibilité de l'entreprise pour l'opération = 4,5 jours 
(cette réunion incluse)







OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


QUEL EST LE COUT POUR UN ACCOMPAGNEMENT ?
(Facultatif)


– Accompagnement à l'ISO 22000 de l'entreprise (phase 2) avec 
l'assistance d'un consultant : de 750 € HT (1 jour) à 15000 € HT (20 
jours) selon les cas. 


– Une partie du financement peut être pris en charge par le FRAC, aide 
régionale au conseil sous réserve de réponses de l'entreprises aux 
conditions d'éligibilité (non groupe industriel, limite des aides déjà 
accordées): 


aides de 50% pour des jours d'accompagnement jusqu'à un investissement 
maximum de 30 000 euros HT (c'est-à-dire 15 000 euros HT maximum).







OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


BENEFICES ATTENDUS DE L'OPERATION ?


– Amélioration et Responsabilisation à la sécurité alimentaire dans les 
entreprises agroalimentaires en Limousin


– Préparation à une norme, future référence du secteur
– Echanges entre entreprises et collectivités sur les exigences et les 


améliorations en terme de qualité : prolongation de l'opération par des 
clubs ou des rencontres en Limousin sous l'égide du MFQ Limousin
entre autres


– Retour d'expérience de l'opération collective pour 
en promouvoir de nouvelles dans le secteur ou dans 
d'autres secteurs d'activités en Limousin 







OPERATION COLLECTIVE EN LIMOUSIN
Accompagnement à l'ISO 22000


MFQ Limousin – AFNOR - DRAAFDécembre 2009


COMMENT VOUS INSCRIRE ?


Pour tout renseignement ou pour être candidat, contacter :
Clémence RIBEAUDEAU


MFQ Limousin
9 rue Jean Baptiste Say


87 000 LIMOGES


Tel. : 05 55 38 28 76 
info@mfq-limousin.com








L’ISO 22000 : Pourquoi 
et comment ?


Olivier BOUTOU – Ingénieur AFNOR


Ce module a été élaboré par Olivier Boutou – Ingénieur AFNOR
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Présentation Décideur – olb –v32


Qu’est-ce que l’ISO 22000 ?


C’est la seule norme, reconnue au niveau international, qui harmonise les 
pratiques de management de la sécurité des denrées alimentaires


45 pays ont participé à son élaboration entre 2000 et 2005


Elle s’applique à l’ensemble des acteurs de la chaîne alimentaire de la 
« fourche à la fourchette »


ProductionProduction
agricoleagricole


IndustrieIndustrie TransportTransport PlatePlate--formeforme DistributionDistribution Secteurs 
connexes


Flux de Marchandises  Flux de Marchandises  -- Transfert d’informationsTransfert d’informations







Présentation Décideur – olb –v33


Quels sont ses avantages ?


Elle est 
compatible avec 


les autres 
normes ISO


Oblige les 
entreprises à
définir leurs 
diligences 
requises


Encourage 
l’utilisation 


de guides de 
bonnes pratiques


d’hygiène


Est reconnue par
les services officiels


de contrôle


Facilite la 
démonstration
aux exigences 
réglementaires


Pour toutes 
tailles 


d’entreprises


Elle est 
Mondiale !


ISO 
22000
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Nouveau paysage normatif


Organisme de 
certification


A (Act)


J’améliore


D (Do)


Je construis


C (Check)


Je démontre


P (Plan)


Je comprends


ISO 
22000


Exigences


ISO
22004


Lignes directrices 
pour l’application 
de l’ISO 22000


ISO 
9000


Principes
essentiels et
vocabulaire


ISO 
19011


Audit de système
de management


ISO 
22003


Audit et 
certification


Traçabilité


ISO 
22005


Sectoriels


Docs
PRP
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Quels sont ses principes généraux ?


ISO 22000 « Exigences pour tout organisme appartenant à la chaîne 
alimentaire »


Moteur « Technique » (#7)


Moteur « Management » (# 4,5,6,8)


Plan HACCP 
détaillé et 
actualisé


PRP / 
PRPoSystème de 


management structuré
Communication 


Interactive
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Quelles sont les compléments entre l’ISO 22000 
et le paquet hygiène ? 


La norme a les mêmes objectifsArt 14 Seuls les produits sûrs peuvent être mis sur le 
marché


Chapitre 7.2 : PRPAnnexe II Disposition d’hygiène 


ISO 22000Exigences - R (CE) n° 852/2004


Chapitre 7 : Planification et réalisation de 
produits sûrs


Art 5 Mise en œuvre et démonstration aux autorités 
officielles de contrôle 


Chapitre 5.6.1: communication interactive Art 19 Communication : entre les professionnels et 
entre professionnels et autorités officielles de contrôle 


Chapitre 5.7: urgences (gestion de crise) 


Chapitre 7.10.4: retrait des produits 


Art 19 Retrait/rappel si :  - non respect des exigences 
réglementaires – produits suspectés et/ou risque 
confirmé


Chapitre 7.9: TraçabilitéArt 18 Traçabilité


Norme entière : surveillance, audits, mises à
jour du système


Art 17.1 Autorégulation :  les entreprises doivent se 
conformer à la législation


ISO 22000Exigences - R (CE) n°178/2002
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Une nouvelle approche de l’HACCP ? 


4.2  &  7.7
E xigenc es  relatives  
à la doc um en tation


7.2
Program m es  pré-


requ is PR P


7.3 .2 Équ ipe chargée de la s écu rité des  denrées 
alim entaires


7.3 .3 C aractéris tiques  du  produit


7.3 .3 U s age prévu


7.3 .5.1 D iagram m es  de proc édé


7.3 .5.2 D escription des étapes  du  proc édé et des  
m esures  de m aîtris e 


7.4 .2 Identif ication des dangers  et déterm ination  
des n iveaux acc eptables  


7.4 .3 É valuation  des dangers  


7.4 .4 S élec tion et évaluation  des  m es ures de 
m aîtris e  


7.5  É tablissem ent des 
oPR P


7.6  É tablissem ent du  
plan H AC C P  


8.2  V alidation des c om binais ons  de m es ures de 
m aîtris e 


7.8  P lanif ic ation  de la vérif ic ation


12
1


2


3


4/5


2/6


6


6


6/7


7/10


11


É tapes du  Codex A lim entariusX É tapes spécifiques à l’ISO 22000
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LES PERSPECTIVES 
DE L’ISO 22000
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Intérêt croissant des IAA
2005-2006 : les entreprises pionnières viennent de secteurs connexes
2007-2008 : demandes d’entreprises déjà certifiées IFS et/ou BRC


Un fort soutien de l’ANIA et des majors du secteur


« Nous souhaitons qu’ISO 22000 soit reconnue par la grande-distribution. La multiplication 
des certificats n'est pas économiquement viable ». Arnaud Chaillou, Président du groupe 
Qualité, ANIA


« Je pense qu'à terme un seul système s'imposera et que la grande distribution aura droit 
à des points spécifiques avec des exigences particulières » Dominique Berget, directeur 
sécurité alimentaire, Groupe DANONE


« Pernod Ricard soutient le développement du référentiel international ISO 22000, relatif 
à la sécurité des produits alimentaires » Web site Pernod Ricard


« La simplification des démarches ne peut venir que d’un système global tel qu’ISO 
22000 ». Peter Overbosch, Directeur Qualité Europe, KRAFT FOODS 


Perspectives (1)
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Perspectives (2)


Une prise en compte par les pouvoirs publics


Note de service DGAL du 11/01/2007 évoque les PRPo de l’ISO 22000 constituant les 
BPH nécessitant un enregistrement de leur mise en œuvre, de leur vérification et des 
actions engagées.


2008 – 2009 Étude concernant l’adaptation quantitative des inspections en fonction de 
la certification ISO 22000. L’objectif est de voir s’il est possible de diminuer la pression 
d ’inspection en cas de certification ISO 22000 !


La relation privilégiée entre le CODEX et l’ISO TC 34 « Produits                                 
Alimentaires »
Un intérêt de la grande distribution internationale


Mise en place en 09/2006 du GT « ISO 22000 » du GFSI / CIES
Publication en 07/2007 de « What is ISO 22000 ? »
Reconnaissance du dispositif FSSC 22000 par le GFSI en 
2009
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Certification FSSC 22000


IndustrieIndustrie TransportTransport PlatePlate--formeforme


PAS 220


ProductionProduction
agricoleagricole


DistributionDistribution Secteurs 
connexes


ISO 22000 ISO 22003


+ + + Exigences sur le 
rapport d’audit 
(PAS 220)


Harmonise les programmes prérequis pour la transformation des aliments


Aborde les détails des PRP à mettre en œuvre pour répondre à l’exigence §7.2.3







LES QUESTIONS 
LIEES A L’ISO 22000
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Les questions (1)


« L’ISO 22000 va-t-elle m’imposer des investissements ? »
Les seuls moyens matériels nécessaires sont ceux déjà imposés par
les bonnes pratiques d’hygiène et la mise en place de l’HACCP.
L’ISO 22000 peut, selon les besoins propres à chaque organisme,
nécessiter des investissements variables en ressources humaines,
temps et formation.
L’ISO 22000 est dans une logique d’obligation de résultats et pas 
d’obligation de moyens.
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Les questions (2)


« L’ISO 22000 est une norme pour les grands groupes ! »
L’ISO 22000 est avant tout une norme : «« Document, Document, éétabli partabli par consensusconsensus et et 


approuvapprouvéé par un organisme reconnu, qui fournit, pour des usages communs par un organisme reconnu, qui fournit, pour des usages communs et et 


rrééppééttéés, des lignes directrices ou des caracts, des lignes directrices ou des caractééristiques, pour des activitristiques, pour des activitéés ou leurs s ou leurs 


rréésultats, garantissant un niveau dsultats, garantissant un niveau d’’ordreordre optimaloptimal, dans un contexte donn, dans un contexte donnéé »»..


Ne pas confondre l’utilisation de la norme et la certification selon la
norme ! La certification ISO 22000 n’est pas une fin en soi. La norme 
est avant tout une aide pour les acteurs de la chaîne alimentaire. Elle 
est très accessible, même pour les petites structures… Elle permet 
surtout de dynamiser son système HACCP.
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Le SMSA : les 8 clés de la réussite


Comment tire-t-on 
partie de l’expérience 


pour améliorer le 
système ?


Comment planifier 
notre système de 
management de la 


sécurité des denrées ?


Où en sommes nous par 
rapport à la sécurité de 


nos produits ?


Quels sont les méthodes et 
les moyens à utiliser pour 


mettre en œuvre 
efficacement notre système 


de management ?


L’amélioration continue consiste à enchaîner les tours de stade en 
continuant à sauter les barrières (de + en + hautes)


Comment s’assure-t-on 
que les méthodes et 


moyens mis en œuvre 
sont efficaces ?


Comment respecter 
les exigences de base 
en matière de sécurité


des denrées ?


Que faisons-nous en 
cas d’accident ?


Quelles sont les 
orientations en 


matière de sécurité de 
nos produits ?


§7.2


§6.3§6.4


§7.3


§7.4 §7.5


§7.6 §8.2


§4.2 §5.4


§6.2.2


§5.5


§5.6


§5.3


§5.2§5.1


§5.7


§7.10


§7.8


§8.4.1


§8.4.3


§5.8§8.5


§7.10§7.9


§8.3


Système ISO 22000







LA CERTIFICATION 
ISO 22000
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Certification ISO 22000 :                                
situation actuelle (1)


En France, plus de 300 certificats délivrés ?
Air France, Burgundy, CEDAP, Compagnie Mosellane de Stockage, Compagnie de Transports de 
Céréales (Groupe INVIVO), DANONE Research, DANONE Villecomtal, Délifrance, Eurogerm, Société
fromagère de Bouvron, Fromagerie Gaugry, Hennessy (Groupe LVMH), Linde Gas, Magefi
Transports, Maison Grosdoit Frais, MGP Minigrip, Minoterie Viron, Mix Buffet, NUTRIXO, OMYA SAS, 
Phode, Picard Thermoformage, ROQUETTES, Saint Gobain Emballage, SAFBA, Sieur D’Arques, 
Société fromagère de Charchigne, Sucrerie de Nangis, Sucrerie de Sainte Emilie, SYRAL, Transports 
Dominique Sallaberry, Varoise de Concentrés (Coca Cola Midi), VEOLIA EAU, Vinofrance, Vitembal, 
Wild France …


Des entreprises de toute taille (TPE Grand groupe)
Une large gamme d’activités couverte


Sucre cristallisé, fromages, eau potable, restauration collective, restauration commerciale, abattoir de 
volaille, glaces-pâtisserie, négoce de produits frais, produits de mouture, concentrés pour boissons, 
carbonate de calcium, ingrédients pour farine, farines de graines de caroube, alimentation animale, 
prestation d’embouteillage de vins, emballages thermo-formés, bouchons, pots en verre, transport-
entreposage
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Certification ISO 22000 :                                
situation actuelle (2)


Au niveau international, plus de 2000 certificats ?


L’ISO 22000 EST UN PASSEPORT POUR L’EXPORTATION DE DENRÉES SURES !
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Pour aller plus loin…


Consulter nos modules de soutien ISO 22000
www.afnor.org/secteurs/activite/agroalimentaire



http://www.afnor.org/secteurs/activite/agroalimentaire
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